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La goélette est un exemple concret recherché par la Province de Namur. 
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La Province de Namur lance un appel à projet pour le développement d’activités 

physiques et innovantes. 

En tant qu’institution citoyenne, la Province de Namur investit depuis longtemps le 

secteur médico-social et défend l’idée du bien-être. C’est dans cette optique que la 

Province veut agir aujourd’hui. Elle lance un appel à projet dans le cadre de l’aide 

provinciale aux initiatives innovantes en relation avec l’activité physique. Ces projets, 

individuels ou collectifs, doivent concerner des activités pratiquées par des habitants de 

la province de Namur. Ils doivent mettre en avant un aspect innovant, porteur de valeurs 

éthique, exemplatif par son originalité, voire promoteur de l’intégration de personnes 

handicapées ou en difficultés. Un jury indépendant sera constitué en vue de sélectionner 

les projets qui, s’ils sont retenus, pourront bénéficier d’un soutien plafonné à 10 000€ par 

projet . 

« Il y a plus que l’effort lui-même » 

Une initiative originale à laquelle tient le député provincial Luc Delire, ancien professeur 

d’éducation physique. «Il y a un monde sportif qui est connu de tous : les Jeux 

Olympiques, la coupe du monde, etc... mais il y a une autre sphère sportive à mettre en 

avant et ce monde-là mérite au moins autant de reconnaissance. Quand des élèves 

d’humanités parcourent à trottinette le trajet Namur-Liège pour visiter l’aile de l’hôpital 

conçu pour le traitement d’enfants victimes du cancer, il y a plus que l’effort lui-même». 

50 000 € alloués pour les projets 

Avec cet appel à projet, la Province de Namur veut boucler la boucle en s’adressant à 

l’esprit sportif. En effet, que dire à un enfant quand les mots «dopage», «hooliganisme» 

ou «violence» viennent briser les rêves légitimes? 

Difficile de voir un exemple se transformer en contre-exemple par des comportements 

inacceptables. Le nouvel appel à projets est lancé ce jour pour une durée de trois mois. Il 

se clôturera le 12 décembre à minuit. Une somme totale de 50 000 € est allouée à 

l’initiative. 

 


